
146e année. - No 5 Samedi 1er février 2014

ANNEXE AU
JOURNAL OFFICIEL

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
LOIS ET DÉCRETS

DIRECTION DE L'INFORMATION
LÉGALE ETADMINISTRATIVE

26, rue Desaix, 75727 PARIS CEDEX 15

www.journal-officiel.gouv.fr

Standard ....................01.40.58.75.00
Annonces...................01.40.58.77.56
Accueil commercial.... 01.40.15.70.10
Abonnements.............01.40.15.67.77

(8 h 30 à 12 h 30)

Associations
Associations syndicales

de propriétaires

Fondations d'entreprise

Fonds de dotation

Annonce n° 2050 - page 529
59 - Nord

ASSOCIATIONS SYNDICALES DE PROPRIETAIRES
Créations

Déclaration à la préfecture du Nord.
SYNDICAT DU LOTISSEMENT LES GOELETTES.
Objet : gestion et entretien des terrains et équipements communs du lotissement et compris dans son
périmètre, notamment voies, espaces verts, canalisations et réseaux, ouvrages ou constructions
nécessaires au fonctionnement et à l'utilisation de ceux-ci, etc. ; acquisition à son profit des emprises
foncières correspondantes ; création de tous éléments d'équipement nouveaux ; cesssion éventuelle de
tout ou partie des biens de l'association à une personne morale de droit public ; contrôle de l'application du
règlement et du cahier des charges du lotissement ; exercice de toutes actions afférentes audit contrôle
ainsi qu'aux ouvrages et équipements ; police desdits biens communs nécessaires ou utiles pour la bonne
jouissance des propriétaires, dès leur mise en service, et conclusion de tous contrats et conventions
relatifs à l'objet de l'association ; ces contrats et conventions seront pris en parfait accord avec les autres
utilisateurs de la voirie et ceci, conformément aux textes et usages régissant l'utilisation de la voirie par ces
derniers et par le lotisseur de l'opération ; réparation des dépenses de gestion et d'entretien entre les
membres de l'association et leur recouvrement ; et, d'une façon générale, toutes opérations financières,
mobilières et immobilières concourant aux objets définis, notamment réception de toutes subventions et
conclusion de tous emprunts.
Siège social : 34, rue Pasteur, 59223 Roncq.
Date de délivrance du récépissé : 13 janvier 2014
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